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Association franco-ontarienne

des conseils scolaires catholiques
L’ASSOCIATION FRANCO-ONTARIENNE DES CONSEILS SCOLAIRES CATHOLIQUES

SE RÉJOUIT DU JUGEMENT RENDU PAR LA COUR SUPRÊME DU CANADA DANS L’AFFAIRE NGUYEN
_________________________________________________________________________________________
Toronto, 22 octobre 2009 – L’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques (AFOCSC) se réjouit à la lecture du jugement rendu ce matin par la Cour suprême du Canada dans le cadre de l’affaire Québec c. Nguyen.  L’AFOCSC s’était présentée à titre d’intervenante en décembre 2008 afin de défendre les intérêts des conseils scolaires catholiques de langue française de l’Ontario dans cette cause qui soulevait des questions d’importance nationale par rapport aux droits garantis en vertu de l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés à l’instruction dans la langue de la minorité, et plus précisément par rapport à l’accès aux écoles et aux pouvoirs de gestion des conseils scolaires.

L’AFOCSC avait présenté un argumentaire juridique indépendant dans lequel elle décrivait les réalités propres aux communautés scolaires en situation minoritaire en Ontario notamment en rapport au fonctionnement et aux critères des comités d’admission qui existent dans les conseils scolaires de langue française de l’Ontario. 

La Cour suprême du Canada a confirmé une fois de plus les principes d'interprétation des droits linguistiques en matière d'éducation.  Ces droits doivent être interprétés de façon large et libérale, en fonction de leur objet, soit la protection et la promotion des communautés de langue officielle.

Ensuite, plus précisément par rapport à l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés, la Cour suprême du Canada a expliqué qu’il s’agit bien de droits «essentiels» à la protection et la promotion des communautés de langue officielle. La Cour a aussi qualifié l'article 23 d'«instrument de réalisation de l'égalité» entre les groupes linguistiques du pays.


En ce qui a trait à l’existence de comités d’admission pour nos écoles de langue française en Ontario, la Cour suprême du Canada a précisé que l'accès aux écoles de la minorité par des enfants de parents n'ayant pas des droits sous le paragraphe 23(1) de la Charte canadienne des droits et libertés doit être déterminé à l'aide d'une analyse qualitative, qui tient compte de toutes les circonstances pertinentes, c'est-à-dire la véritable nature de l'instruction reçue (qu'elle soit dans une école privée ou non), etc.  Cette décision vient confirmer l’autonomie de gouvernance de nos conseils scolaires et reconnaît la pertinence des comités d’admission. 

De plus, la Cour suprême du Canada a expliqué que les néo-Canadiens qui parlent français et qui veulent que leurs enfants reçoivent leur instruction en français peuvent réaliser cet objectif.  En effet, la Cour a défini généreusement les communautés de langue officielle, de sorte à tenir compte de l'immigration francophone.

Cette reconnaissance vient appuyer d’autres initiatives provinciales visant le développement de la communauté de langue française, dont la nouvelle définition élargie de ‘francophone’ récemment adoptée par le gouvernement de l’Ontario.

L’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques agit en tant que porte-parole des huit conseils scolaires catholiques de langue française et des 5 administrations scolaires du Nord de la province qui desservent plus de 70 000 jeunes franco-ontariennes et franco-ontariens.
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Pour tout renseignement : Carole Drouin, directrice générale AFOCSC (416) 250-1754 
Le mémoire déposé par l’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques est disponible sur le site web de l’AFOCSC à : http://www.afocsc.org/communication/documents/Memoire_NGUYEN_13-11-08.DOC
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